
✸ Tout le monde peut participer 
En solo ou en équipe, adulte ou enfant accompagné

✸ Inscription indispensable !
Avant le mercredi 4 mars. 
15 marmites maximum à concourir. 
Sur place ou par mail: mosaique@interstices.pro
Toute inscription vaut acceptation du présent règlement.

✸ Soupe maison uniquement 
Chaud, froid, salé ou sucré. Apportez votre marmite et votre louche. Apportez
votre marmite (5 L minimum) et votre louche. Les soupes industrielles (briques,
sachets, conserves, etc.) sont interdites. Les soupes doivent être préparées
dans de bonnes conditions d’hygiène.

✸ Vote des mangeurs ! 
Le concours est jugé par le public dégustateur.Chaque personne pourra voter une
seule fois pour ses 3 soupes préférées.Les résultats seront annoncés à l’issue
du dépouillement. Louche d’or et petits cadeaux à la clé !

✸ Préparation et matériel
Les soupes doivent être préparées à la maison puis apportées sur place.Chaque
participant.e doit fournir :

une marmite de 5 litres minimum,
une louche pour le service.

L’organisation met à disposition :
des tables,
des bols pour la dégustation,
un espace permettant le réchauffage des soupes sur place si besoin.

Les participants peuvent décorer leur table !

✸ Présentation
Chaque soupe sera identifiée par un nom et un numéro attribué par
l’organisation pour faciliter le vote.

✸ Recette pour le livre !
 En participant, chaque personne autorise la collecte de sa recette pour
constituer un petit livre, à venir récupérer plus tard à la Villa Momo.

✸ Espace commun
La Marmite Partagée est un moment gourmand et convivial. Les personnes
participantes s’engagent à respecter le public, les autres cuisinier·es et le
matériel mis à disposition.

www.interstices.pro
mosaique@interstices.pro
la_villa_momo

Plus d’infos : 

La Villa Momo 
3 place Edouard
Macé, Rezé

Règlement du concours de soupe !
Marmite Partagée
Dimanche 8 mars 2026 - Villa Momo

https://www.instagram.com/la_villa_momo/

